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Les documents budgétaires

Chaque année, le gouvernement établit son Budget des dépenses, qui présente l’information à l’appui des autorisations de dépenser
demandées au Parlement pour l’affectation des fonds publics. Ces demandes d’autorisations sont présentées officiellement au moyen
d’un projet de loi de crédits déposé au Parlement. Le Budget des dépenses qui est déposé à la Chambre des communes par la
présidente du Conseil du Trésor, comporte trois parties :

Partie I – Le Plan de dépenses du gouvernement présente un aperçu des dépenses fédérales et résume les rapports entre les
principaux éléments du Budget principal des dépenses et le Plan de dépenses (qui figure dans le budget).

Partie II – Le Budget principal des dépenses étaye directement la Loi de crédits. Le Budget principal des dépenses énonce les
autorisations de dépenser (crédits) et les sommes à inclure dans les projets de loi de crédits que le Parlement doit adopter afin que
le gouvernement puisse mettre en applications ses plans de dépenses. Les Parties I et II du Budget des dépenses sont déposées
simultanément le 1er mars ou avant.

Partie III – Le Plan de dépenses du ministère est divisé en deux documents : 

1) Les rapports sur les plans et les priorités (RPP) sont des plans de dépenses établis par chaque ministère et organisme
(à l’exception des sociétés d’État). Ces rapports présentent des renseignements plus détaillés au niveau des secteurs
d’activité et portent également sur les objectifs, les initiatives et les résultats prévus; il y est fait également mention des
besoins connexes en ressources pour une période de trois ans. Les RPP contiennent également des données sur les besoins
en ressources humaines, les grands projets d’immobilisations, les subventions et contributions, et les coûts nets des
programmes. Ils sont déposés au Parlement par la présidente du Conseil du Trésor au nom des ministres responsables des
ministères et des organismes désignés aux annexes I, I.1 et II de la Loi sur la gestion des finances publiques. Ces documents
doivent être déposés au plus tard le 31 mars, pour renvoi aux comités qui font ensuite rapport à la Chambre des communes
conformément au paragraphe 81(4) du Règlement.

2) Les rapports ministériels sur le rendement (RMR) rendent compte des réalisations de chaque ministère et organisme en
fonction des attentes prévues en matière de rendement qui sont indiquées dans leur RPP. Ces rapports sur le rendement, qui
portent sur la dernière année financière achevée, sont déposés au Parlement en automne par la présidente du Conseil du
Trésor au nom des ministres responsables pour les ministères et des organismes désignés aux annexes I, I.1 et II de la Loi
sur la gestion des finances publiques.

Le Budget des dépenses, de même que le budget du ministre des Finances, sont le reflet de la planification budgétaire annuelle de
l’État et de ses priorités en matière d’affectation des ressources. Ces documents, auxquels viennent s’ajouter par la suite les Comptes
publics et les rapports ministériels sur le rendement, aident le Parlement à s’assurer que le gouvernement est dûment comptable de
l’affectation et de la gestion des fonds publics.
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________________ 
 
Section I : Introduction 
________________ 
 
A. Message du Ministre 
 
En 1999, le Canada a affiché sa huitième année de croissance économique consécutive 
grâce à un accroissement de 4,5 % du produit intérieur brut (PIB). Pour 2000, on prévoit 
une forte croissance (de 5 %) qui permettrait au Canada de garder son avance parmi les 
pays du G-7.  
 
Le commerce international a joué un rôle important dans le maintien de la croissance 
économique du Canada. Les exportations canadiennes de biens et services représentent 
environ 45 % du PIB, soit une proportion nettement supérieure à celle de nos principaux 
partenaires commerciaux et un accroissement considérable par rapport à leur part d’à 
peine 28 % il y a dix ans.  
 
L’Accord de libre-échange nord-américain (ALÉNA) a fortement contribué à cette 
augmentation appréciable de l’importance du commerce pour l’économie canadienne. 
Depuis la création de l’ALÉNA le 1er janvier 1994, le volume total du commerce et des 
investissements entre le Canada, les États-Unis et le Mexique s’est accru de façon 
soutenue chaque année.  Les échanges commerciaux entre le Canada et les États-Unis ont 
atteint 523 milliards de dollars en 1999. Les échanges  commerciaux bilatéraux entre le 
Canada et le Mexique ont doublé depuis 1994 et se sont élevés à 13,9 milliards de dollars  
en 1999. Au cours des six premières années de mise en oeuvre de l’ALÉNA, 1,8 million 
de nouveaux emplois ont été créés, soit un accroissement de 11 % par rapport aux 
niveaux de l’emploi d’avant l’ALÉNA.  Les investissements étrangers directs au Canada 
ont totalisé 240 milliards de dollars en 1999, dont plus de 72 % venaient des États-Unis et 
du Mexique.  Depuis l’entrée en vigueur de l’ALÉNA, les investissements en provenance 
des États-Unis et du Mexique ont augmenté de plus de 69 %. 
 
Les mécanismes efficaces de règlement des différends sont une caractéristique 
fondamentale de l’ALÉNA, comme de son prédécesseur, l’Accord de libre-échange entre 
le Canada et les États-Unis (ALÉ).  Ces mécanismes fournissent aux gouvernements et 
aux entreprises des moyens de débattre les questions et de mettre un terme aux 
désaccords qui surviennent inévitablement au sein d’un réseau commercial si dynamique 
et si vaste. 
 
Les mécanismes de règlement des différends doivent pouvoir compter sur des conseils 
impartiaux, des informations exactes et un soutien administratif opportun. 
L’administration des dispositions de l’ALÉNA relatives au règlement des différends 
incombe au Secrétariat de l’ALÉNA, lequel se compose de la section nationale 
canadienne, la section des États-Unis et la section mexicaine.  Entre le 1er avril 2000 et le 
31 janvier 2001, le Secrétariat de l’ALÉNA a administré trente et un examens effectués 
par des groupes spéciaux en vertu du chapitre 19, dont un Comité pour contestation 
extraordinaire. À l’égard de ces révisions, 2 groupes spéciaux ont rendu leur décision et 
ces cas sont maintenant réglés, tandis que 5 autres révisions se sont terminées après 
consentement des participants. Vingt-quatre révisions sont toujours en cours d’examen. 
De plus, 3 procédures par des groupes arbitraux en vertu du chapitre 20 de l’ALÉNA ont 
été entreprises et sont toujours gérées par le Secrétariat. 
 
Au cours de la même période et à la suite de l’Accord sur le bois d’œuvre résineux entre 
le Canada et les États-Unis, le Secrétariat  a été chargé de gérer deux procédures par des 



Page. - 2 - 

groupes spéciaux en vertu de l’article V de cet Accord. La première s’est terminée après 
que les parties aient réussi à régler à l’amiable le différend, tandis que la seconde est 
toujours en cours d’examen. 
 
La Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA s’est engagée à maintenir et à 
améliorer la qualité du service qui a permis d’obtenir régulièrement un degré élevé de 
satisfaction des clients. Voici quelques-unes des initiatives clés qui seront réalisées au 
cours de l’exercice 2001-2002 et aideront le Secrétariat à respecter cet engagement : 
 
$ Poursuite du projet déjà engagé sur la formation des assistant(e)s des membres 

des groupes spéciaux; l’objectif poursuivi est de mettre à la disposition des 
membres, une liste de personnes reconnues comme étant qualifiées pour servir 
dans le cadre du mécanisme de règlement des différends de l’ALÉNA. De cette 
liste, un membre pourra sélectionner son assistant(e), si désiré. 

 
$ Mise en œuvre de la nouvelle base de données du greffe qui améliorera le système 

actuel de façon importante. 
 
$ Élaboration d’un plan pluriannuel de mise en oeuvre afin de renouveler le modèle 

de prestation des services électroniques (PSE) du Secrétariat de l’ALÉNA; la 
Section canadienne appuiera la réalisation des objectifs énoncés dans les 
exigences relatives à l’initiative Le gouvernement en direct, qui  sont définies par 
le Conseil du Trésor. 

 
$ Élaboration d’une politique de gestion de l’information et d’une infrastructure 

procédurale afin de préserver l’authenticité, l’intégrité ainsi que la fiabilité des 
dossiers et des archives sur le règlement des différends. 

 
$ Expansion des communications avec le public ainsi qu’avec les organismes 

gouvernementaux et non gouvernementaux, notamment le perfectionnement du 
site Web du Secrétariat, le réaménagement du centre de documentation, la 
publication de brochures et l’organisation conjointe de colloques et de 
conférences. 

 
$ Recours à des services professionnels externes pour mettre en oeuvre la politique 

gouvernementale concernant le recrutement, le maintien en poste et 
l’apprentissage, à l’échelle de notre agence. 

 
La Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA continuera d’offrir un service de 
qualité en matière de règlement des différends, grâce à la gestion du système fondé sur 
des règles de l’ALÉNA, qui offre aux entreprises ainsi qu’aux investisseurs canadiens 
une stabilité et une transparence essentielles dans leur recherche de nouveaux débouchés 
et d’accès aux marchés étrangers. 
 
 
 
 
 

________________________________ 
L’honorable Pierre S. Pettigrew 

Ministre du Commerce international 
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B. Déclaration de la direction  
 

Rapport sur les plans et les priorités de 2001-2002 
 

Je présente, en vue de son dépôt au Parlement, le Rapport sur les plans et les 
priorités (RPP) de 2001-2002 de la Section canadienne du Secrétariat de 
l’ALÉNA. 
 
À ma connaissance, les renseignements : 
 
• décrivent fidèlement le mandat, les plans, les priorités, les stratégies et les 

résultats escomptés de l’organisation; 
 

• sont conformes aux principes de divulgation de l’information énoncés dans les 
Lignes directrices pour la préparation du Rapport sur les plans et les priorités; 

 
• sont complets et exacts; 

 
• sont fondés sur de bons systèmes d’information et de gestion sous-jacents. 
 
Je suis satisfait des méthodes et des procédures d’assurance de la qualité qui ont 
été utilisées pour produire le RPP. 
 
Les ministres du Conseil du Trésor ont approuvé la structure de planification, de 
rapport et de responsabilisation (SPRR) sur laquelle s’appuie le document et qui 
sert de fondement à la reddition de comptes sur les résultats obtenus au moyen des 
ressources et des pouvoirs fournis. 

 
 
 
 

_____________________________________ 
Françoy Raynauld 

Secrétaire canadien 
Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA 

 
 
 

Le 13 février 2001  
Date 
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________________ 
 
Section II :  Vue d’ensemble du ministère 
________________ 
 
2.1 Quoi de neuf? 
 

• Établissement d’une liste d’assistant(e)s 
 
La Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA a réalisé la première étape du projet 
sur la formation des assistant(e)s des membres des groupes spéciaux annoncé l’an 
dernier.  Une banque de données a été constituée sur les ressources disponibles dans les 
universités et les centres de recherche du Canada en matière d’expertise et de formation 
sur les règles du commerce international et du libre-échange.  Ensuite, un inventaire des 
besoins et attentes des membres des groupes spéciaux à l’égard de leurs assistant(e)s a été 
fait grâce à un sondage auprès d’un échantillon de membres.  Cet échantillon est 
représentatif de toutes les régions du Canada, selon l’expérience accumulée de leur 
participation dans les procédures des chapitres 19 et 20 de l’Accord et leur appartenance, 
soit au milieu universitaire, soit à des bureaux d’avocats. 
 
La seconde étape de ce projet consiste à établir quelle combinaison de formation 
académique et d’expériences pertinentes correspondraient le mieux aux attentes des 
membres des groupes spéciaux pour définir les qualités désirées d’un(e) assistant(e).  
Pour y arriver, une analyse des données obtenues durant la première étape du projet sera 
effectuée.  On prévoit disposer d’une telle liste de compétences à la fin de l’année fiscale 
2001-2002 et, le cas échéant, en consultation avec les trois gouvernements, un 
programme de formation pourra être développé sur les mécanismes de règlement des 
différends.  Ensuite, la Section canadienne sera en mesure d’inviter les assistant(e)s à 
soumettre leur candidature au Secrétariat. 
 

• Prestation de services aux clients 
 
La Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA a lancé un projet en vue de renouveler 
son modèle de prestation de services électroniques (PSE) pour appuyer la réalisation des 
objectifs énoncés dans les exigences définies par le Secrétariat du Conseil du Trésor 
concernant « Le gouvernement en direct » (GED).  Cette mesure accroît la transparence 
du processus de règlement des différends en améliorant l’accès aux documents et à 
l’information sur le site Web du Secrétariat de l’ALÉNA et en rationalisant, au sein de la 
Section canadienne, les activités de gestion du processus de règlement des différends. 
 
La Section canadienne a élaboré une stratégie relative au GED. Elle dressera ensuite un 
plan pluriannuel de mise en oeuvre afin de cerner et de concevoir des mécanismes de 
PSE à valeur ajoutée destinés à améliorer la connectivité du Secrétariat de l’ALÉNA avec 
ses clients, le tout en conformité aux règles de procédures et aux accords de libre-échange 
pertinents.  
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• Gestion de l’information 
 
À mesure que la Section canadienne progressera dans la mise en oeuvre d’un mode 
électronique de diffusion de ses informations et de prestation de ses services sur le Web, 
elle sera confrontée à des défis de taille dans le domaine de la GI. Afin de les relever, elle 
reverra l’infrastructure de GI pour veiller à préserver l’authenticité, l’intégrité et la 
fiabilité des documents et des archives relatifs au règlement des différents aussi 
longtemps que la loi exige de conserver ces informations.  
 

• Nouveauté au greffe 
 
L’année dernière, la Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA a lancé un projet en 
vue de concevoir pour le greffe un nouveau système complètement relationnel de gestion 
de base de données développé selon les concepts de l’Internet. Le nouveau système sera 
mis en oeuvre au cours du premier trimestre de l’exercice 2001-2002. 
 
Celui-ci améliorera et augmentera considérablement les fonctions du greffe actuel et 
positionnera le Secrétariat de l’ALÉNA de façon à lui permettre d’offrir en direct un plus 
grand nombre de ses services et informations. Ces fonctions habilitées Web 
perfectionneront davantage le processus de regroupement des données, qui est essentiel 
pour que les trois sections nationales (canadienne, des État-Unis et mexicaine) réussissent 
à échanger des informations entre elles. En outre, elles permettront d’intégrer 
ultérieurement les données au site Web du Secrétariat de l’ALÉNA et de rationaliser les 
activités de gestion des processus de règlement des différends. 
 

• Stratégie d’information financière 
 
La Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA a engagé d’importantes ressources 
monétaires et investi beaucoup de temps pour se conformer à la Stratégie d’information 
financière (SIF) du gouvernement d’ici le 1er avril 2001. 
 
Pour tenir compte des répercussions de la SIF, il a fallu acquérir et mettre en place des 
systèmes de gestion financière et du matériel (CDFS et WinAmmis). L’intégration de ces 
systèmes a nécessité de nombreux changements dans les pratiques de gestion, surtout au 
niveau des structures de responsabilisation, de reddition de comptes et de contrôle 
budgétaire. Les politiques et les procédures à l’appui de ces pratiques de gestion ont 
également dû être modifiées en conséquence.  
 
2.2 Mandat, rôles et responsabilités  

 
Introduction  
 
Le Secrétariat de l’ALÉNA, qui se compose des sections canadienne, des État-Unis et 
mexicaine, est un organisme unique établi par la Commission du libre-échange, en vertu 
de l’article 2002, chapitre 20, de l’ALÉNA. Il est chargé de l’administration des 
dispositions de l’Accord relatives au règlement des différends. Aux termes de son 
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mandat, le Secrétariat doit également prêter assistance à la Commission et appuyer les 
travaux de divers comités et groupes de travail non liés au règlement des différends. Plus 
précisément, le Secrétariat de l’ALÉNA administre les processus de règlement des 
différends en vertu des chapitres 14, 19 et 20 de l’ALÉNA et il assume certaines 
responsabilités aux termes des dispositions du chapitre 11. Chaque section nationale 
maintient un greffe de type judiciaire en ce qui concerne les délibérations des groupes 
spéciaux, des comités et du tribunal.  
 
Un organe administratif semblable, le Secrétariat binational, existait dans le cadre de 
l’Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis (ALÉ). En 1994, 
conformément aux dispositions de l’ALÉNA obligeant les Parties à établir dans chaque 
pays un bureau permanent pour la section nationale, le Secrétariat binational formé des 
sections nationales du Canada et des États-Unis, s’est divisé en ses deux composantes. 
Celles-ci sont devenues les sections nationales canadienne et des État-Unis de l’ALÉNA 
lesquelles, avec l’ajout de la section mexicaine, composent le Secrétariat de l’ALÉNA. 
Les sections nationales, « images-miroirs » les unes des autres, ont leur siège à Ottawa, 
Washington et Mexico et sont dirigées par le secrétaire canadien, le secrétaire des 
État-Unis et le secrétaire mexicain.  

 
Mandat  
 
Le mandat du Secrétariat est défini comme suit à l’article 2002.3 de l’ALÉNA : 
 
Le Secrétariat : 
 
 a)  prêtera assistance à la Commission; 
 
 b)  assurera un soutien administratif: 
 
     i) aux groupes spéciaux et comités institués en vertu du chapitre dix-

neuf (Examen et règlement des différends en matière de droits 
antidumping et compensateurs), conformément aux procédures 
établies en application de l’article 1908, et 

 
   ii) aux groupes spéciaux institués en vertu du présent chapitre, 

conformément aux procédures établies en application de l’article 
2012; et 

 
 c)  selon les directives de la Commission: 
 
    i) appuiera les travaux des autres comités et groupes  institués en 

vertu du présent Accord, et 
 

ii) facilitera de façon générale le fonctionnement du présent Accord. 
 

Les sections nationales du Secrétariat de l’ALÉNA se sont aussi vues confier des 
responsabilités quant à l’administration de processus de règlement des différends ne 
relevant pas de l’ALÉNA.  
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À titre d’exemple, en 1997, le mandat de la Section canadienne a été élargi afin d’inclure 
l’administration des processus de règlement des différends convenus dans les accords 
commerciaux suivants :  
 
• l’Accord de libre-échange Canada-Israël (ALÉCI); et  
• l’Accord de libre-échange Canada-Chili (ALÉCC). 
 
Les textes juridiques qui régissent le travail de la Section canadienne du Secrétariat de 
l’ALÉNA sont les suivants : 
 
• la Loi de mise en oeuvre de l’Accord de libre-échange nord-américain; 
• la Loi sur les mesures spéciales d’importation; 
• la Loi de mise en oeuvre de l’Accord de libre-échange Canada-Israël; et 
• la Loi de mise en oeuvre de l’Accord de libre-échange Canada-Chili. 

 
La Section canadienne a également été priée d’administrer le processus de règlement des 
différends prévu par l’Accord sur le bois d’œuvre résineux entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement des États-Unis d’Amérique. À ce jour, trois différends ont été 
déférés devant le Secrétariat. L’un d’entre eux est en voie d’être réglé. 
 
Aux termes de son mandat, la Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA doit aussi 
faciliter le fonctionnement de ces accords commerciaux. 
 
Figure 1: Sommaire des responsabilités autorisées 
 
Accord de libre-échange nord-américain  

Article 2002.3 soutien du Secrétariat assurer un soutien administratif à la 
Commission, aux groupes spéciaux, aux 
comités et aux groupes de travail 
 
faciliter le fonctionnement de l’Accord   

Chapitre 11 différends entre des investisseurs et l’État 
portant sur des questions d’investissement 
 
le non-respect de la décision finale du 
tribunal ou le refus de s’y conformer 

peut faire office de dépositaire chargé de 
recevoir les avis d’arbitrage 
 
peuvent être soumis aux procédures de 
règlement des différends du chapitre 20 

Chapitre 14 différends concernant les dispositions 
visant les services financiers 

peuvent être soumis aux procédures de 
règlement des différends du chapitre 20  

Chapitre 19 différends entre industries portant sur des 
décisions en matière de droits antidumping, 
compensateurs ou de préjudice 

peuvent être soumis à un processus 
d’examen binational contraignant comme 
alternative à un examen judiciaire 

Chapitre 20 différends entre gouvernements concernant 
l’interprétation ou l’application de l’Accord 

peuvent être soumis à des groupes 
spéciaux arbitraux 

Accord de libre-échange entre le Canada et Israël 

Chapitre 8 différends concernant l’interprétation ou 
l’application de l’Accord 

peuvent être déférés devant des groupes 
d’experts 

Accord de libre-échange entre le Canada et le Chili 

Chapitre N différends concernant l’interprétation ou 
l’application de l’Accord 

peuvent être déférés devant des groupes 
spéciaux arbitraux 
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Rôles  
 
Dans l’administration des dispositions relatives au règlement des différends des accords 
désignés, la Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA assure un soutien 
professionnel et consultatif aux groupes spéciaux et aux comités, maintient un greffe de 
type judiciaire et coordonne tous les aspects administratifs et financiers du processus. 

 
Outre l’assistance qu’elle offre pour le soutien du processus de règlement des différends, 
la Section canadienne est aussi chargée de faciliter le fonctionnement de ces accords en 
assurant des services d’information et des services professionnels.  Ceci est réalisé au 
moyen de certaines initiatives comme l’établissement d’un site Web, le maintien d’une 
bibliothèque et d’un centre de référence, la formation de praticiens impliqués dans des 
questions relatives aux différends commerciaux, la recherche et l’analyse des questions 
commerciales et par la collaboration avec les autres sections nationales pour 
l’établissement de structures de gestion, de politiques et de procédures. 
 
Tableau des responsabilités  
 
La Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA a un programme et un secteur 
d’activité. La figure 2 présente la structure de reddition de comptes assumée par 
l’intermédiaire du ministre du Commerce international. 
 
Figure 2: Structure organisationnelle de la Section canadienne du Secrétariat de 

l’ALÉNA 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Ministre 

Secrétaire canadien 

Secrétaire adjoint 
(12 ETP) 

Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA 
2 256 000 $.   
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2.3 Objectifs du programme  
 

L’objectif du programme de la Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA consiste à 
mettre en oeuvre les dispositions de règlement des différends de l’Accord de libre-
échange nord-américain (ALÉNA), de l’Accord de libre-échange Canada-Israël (ALÉCI) 
et de l’Accord de libre-échange Canada-Chili (ALÉCC) en appuyant les groupes 
spéciaux institués en vertu de chacun des accords et en maintenant un greffe de type 
judiciaire où seront déposées les procédures des groupes spéciaux, des comités et des 
tribunaux établis aux termes de chacun des accords. 
 
2.4 Contexte de la planification 
 

• Engagements du gouvernement 
 
La ventilation des dépenses de fonctionnement et de la masse salariale de la Section 
canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA, est déjà et continuera d’être affectée par la mise 
en œuvre de l’initiative Le gouvernement en direct, dans la mesure où de nouveaux 
services seront offerts à notre clientèle immédiate, aux fournisseurs de notre organisation 
et à la population en général. 

 
Cette initiative recommande aussi de rassembler et de rendre plus accessible, par support 
informatique, une grande quantité d’informations.  Dans cette optique, on a déjà entrepris 
une réorganisation interne visant à valoriser la documentation spécialisée (centre de 
référence) et les archives (greffe) de la Section canadienne. 

 
D’autre part, la Section canadienne fera appel à des services professionnels externes pour 
mettre en œuvre, à l’échelle de notre agence, la politique gouvernementale concernant le 
recrutement, le maintien en poste et l’apprentissage.  Le résultat attendu inclura les 
modalités d’un programme de reconnaissance envers le personnel, afin de fournir un 
renforcement positif aux critères d’imputabilité déjà introduits au Secrétariat, ce qui 
favorisera en particulier le maintien en poste. 

 
• Liens clés avec d’autres ministères 

 
Tel qu’indiqué plus tôt, le mandat de la Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA 
est d’administrer les procédures de règlement des différends qui sont déposées.  Les 
demandes d’information qui vont au-delà de ce mandat, notamment celles reçues à notre 
adresse Internet, se doivent d’être acheminées aux organisations concernées telles que 
l’Agence des douanes et du revenu du Canada et le Tribunal canadien du commerce 
extérieur, par exemple, et aux ministères pertinents, en particulier au ministère des 
Affaires étrangères et du Commerce international, lequel coordonne la politique 
commerciale du gouvernement.  À cet effet, de nouvelles ressources seront consacrées à 
l’établissement de protocoles d’entente avec ces organisations afin de minimiser le temps 
de réponse à la population. 
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• Tendances et attentes sur le plan international et préoccupations canadiennes 
 
Il est à prévoir que des demandes accrues d’informations émaneront aussi d’observateurs 
et de praticiens basés à l’étranger.  En effet, l’intérêt grandissant du public à l’égard des 
accords internationaux de commerce et de leurs conséquences sur l’économie et la 
société, laisse penser que Le gouvernement en direct aura des répercussions nationales et 
internationales sur la demande de renseignements.  L’information recherchée porte sur le 
déroulement et le contenu des procédures administrées par les sections nationales du 
Secrétariat de l’ALÉNA et sur d’autres sujets connexes au commerce international.  Les 
changements qui seront introduits à notre page Internet, en collaboration avec les autres 
sections nationales, visent justement à répondre adéquatement à ces demandes. 

 
• Autres renseignements influant sur le rendement 

 
Un autre élément clé de planification est celui de l’augmentation projetée des honoraires 
des membres des groupes spéciaux et de leurs assistant(e)s.  Une proposition à cet effet a 
été soumise par les trois sections nationales du Secrétariat de l’ALÉNA à leurs 
gouvernements respectifs fin 1999.  Une décision pourrait être prise par la Commission 
du libre-échange en 2001-2002.  Ses conséquences financières, le cas échéant, devraient 
prendre effet en 2002-2003 en ce qui concerne la Section canadienne. 

 
Enfin, les dépenses de fonctionnement de la Section canadienne sont influencées chaque 
année par le nombre de groupes spéciaux qui sont formés par les Parties.  Ce nombre est 
imprévisible. 

 
• Partenariats stratégiques clés avec d’autres gouvernements 

 
La relation de travail avec les sections nationales des États-Unis et du Mexique 
s’intensifie autour de la nécessité de moderniser les systèmes informatiques, notamment à 
l’occasion de la mise en place au Canada de l’initiative Le gouvernement en direct.  Les 
changements apportés au contenu du site Internet du Secrétariat ne peuvent s’effectuer 
sans le consentement de nos partenaires, tandis que les ajouts à la partie du site consacrée 
à la Section canadienne (en matière de commerce électronique par exemple), ne doivent 
pas susciter la controverse; des ressources devront en conséquence être réservées à la 
conclusion d’ententes de collaboration entre les trois sections. 

 
Il est également prévu d’étendre aux États-Unis et au Mexique les avantages qui 
ressortiront du projet canadien visant à constituer une liste officielle d’assistant(e)s de 
membre de groupes spéciaux.  Les membres continueraient d’engager les assistant(e)s 
qu’ils(elles) désirent ou pourraient faire appel à l’un(e) ou l’autre des assistant(e)s qui 
auront répondu avec succès aux critères d’admissibilité déterminés par les sections 
nationales du Secrétariat. 
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2.5 Dépenses prévues du ministère  
 
Le budget d’exploitation de la Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA pour 2000-
2001 est de 2 250 000 $.  Selon les plans de dépenses actuels, on prévoit que les dépenses 
totales jusqu’au 31 mars 2001 seront de 2 089 000 $. 
 
 
 
 
(en milliers de $) 

Dépenses 
projetées 

2000-2001 

Dépenses 
prévues 

2001-2002 

Dépenses 
prévues 

2002-2003 

Dépenses 
prévues 

2003-2004 

Prévisions budgétaires principales 2,250.0 2,256.0 2,256.0 2,256.0

Total, budget principal des dépenses 2,250.0 2,256.0 2,256.0 2,256.0

Ajustements aux dépenses prévues 0 0 0 0

Dépenses prévues nettes *2,250.0 2,256.0 2,256.0 2,256.0

Moins : Recettes non disponibles (300.0) (300.0) (300.0) (300.0)

Plus : Coût des services fournis sans frais 139.0 191.4 191.4 191.4

Coût net du programme 2,089.0 2,147.4 2,147.4 2,147.4

    

Équivalents temps plein 13 13 13 13

 
 
 
 
Pour 2001-2002, on prévoit que le total des dépenses sera de 2 147 400 $.  Une 
augmentation des dépenses de programme se produira en raison d’une hausse du coût des 
services fournis sans frais pour les installations offertes par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC) et à cause des contributions du Secrétariat du 
Conseil du Trésor pour les cotisations aux régimes d’assurance des employés.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
__________________________ 
*Nota : Il s’agit de la meilleure projection du total des dépenses prévues nettes en fin d’exercice. 
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________________ 
 
Section III : Plans, résultats, activités et ressources du Ministère 
________________ 
 
La Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA 
 
3.1 Renseignements détaillés sur le secteur d’activité 
 
Secrétariat de l’ALÉNA, Section canadienne 
 
Afin de régler les différends résultant de décisions finales sur le dumping, les droits 
compensateurs et le préjudice, on peut substituer à l’examen judiciaire la procédure de 
révision par groupe spécial prévue au chapitre 19 de l’ALÉNA.  Les différends sur 
l’interprétation et l’application de l’ALÉNA (chapitre 20) peuvent être renvoyés à un 
groupe spécial de cinq membres.  Les différends concernant les dispositions de l’ALÉNA 
sur l’investissement (chapitre 11) et sur les services financiers (chapitre14) peuvent être 
soumis au mécanisme de règlement prévu par l’Accord. 
 
La Section canadienne s’occupera de régler les différends aux termes des dispositions de 
règlement des différends du chapitre 8 de l’Accord de libre-échange Canada-Israël et du 
chapitre N de l’Accord de libre-échange Canada-Chili. 
 
Pour l’administration des dispositions sur le règlement des différends, la Section 
canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA fournit des services, professionnels et consultatifs 
aux groupes spéciaux et aux comités, administre un greffe de type judiciaire et coordonne 
tous les aspects financiers du processus. 
 
Le Secrétariat fournit aussi, au besoin, une aide aux Commissions et appuie les divers 
comités et groupes de travail non liés au règlement des différends. 
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3.2 Principal engagement en matière de résultats, de résultats escomptés, d’activités et de ressources connexes 
 

Le tableau suivant donne un bref aperçu du principal engagement en matière de résultats de la Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA 
 

Figure 3 
 

Ressources 
(en milliers de dollars) 

Principal engagement en 
matière de résultats 

Résultats escomptés Activités connexes 

2001-2002 2002-2003 2003-2004 

Procédure administrative 
impartiale et équitable 

• assurer l’impartialité et l’équité de la procédure 
administrative  

• veiller à respecter les règles de procédure et les accords 

• administrer un greffe de type judiciaire pour les besoins 
de la procédure d’examen par des groupes spéciaux 

 
 
 

35,8 
 

 
 
 

35,8 

 
 
 

35,8 

Une administration 
appropriée des dispositions 
de l’Accord de libre-
échange nord-américain, de 
l’Accord de libre-échange 
Canada-Israël et de l’Accord 
de libre-échange 
Canada-Chili en matière de 
règlement des différends, de 
manière à assurer 
l’impartialité et l’équité de 
la procédure administrative 
et la sécurité et l’intégrité du 
processus,  tout en offrant 
des services de qualité 

Service d’excellente qualité • dresser un plan relatif à l’initiative Le gouvernement en 
direct pour assurer la connectivité avec l’infrastructure du 
site Web du Secrétariat de l’ALÉNA  

• mettre à jour les technologies de l’information utilisées 
pour la prestation des services, notamment par le greffe 
dans la base de données sur les requêtes et les 
ordonnances et via le site Web du  Secrétariat de 
l’ALÉNA 

• maintenir la performance des paramètres existants et 
nouveaux relatifs aux technologies de l’information  

• effectuer des travaux de recherche et d’analyse sur les 
mécanismes de règlement des différends commerciaux 

• surveiller le niveau de satisfaction des clients en menant 
des enquêtes à la fin de l’examen effectué par un groupe 
spécial (voir le « Questionnaire de suivi sur les normes de 
service à la clientèle » au point 5.3) 

• encourager de façon constante le perfectionnement 
professionnel des employés 

 

 
 
 
 

282,6 

 
 
 
 

457,8 

 
 
 
 

457,8 
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Ressources 
(en milliers de dollars) 

Principal engagement en 
matière de résultats 

Résultats escomptés Activités connexes 

2001-2002 2002-2003 2003-2004 

 Appui aux intervenants • fournir : 
- des renseignements exacts, au moment opportun 
- un appui à la recherche 
- des conseils en matière de procédures 
- un soutien administratif 
- une aide aux commissions de libre-échange pertinentes, 

ainsi qu’aux comités et aux groupes de travail connexes  

• répondre aux demandes de renseignements 
• administrer un greffe de type judiciaire pour les besoins 

de la procédure d’examen par des groupes spéciaux 

• planifier et coordonner les activités nécessaires pour 
offrir un soutien logistique à tous les groupes spéciaux 
établis en vertu des accords pertinents  

 
 
 
 
 
 
 

915,6 

 
 
 
 
 
 
 

879,8 

 
 
 
 
 
 
 

879,8 

 Ouverture et responsabilité 
 

• donner accès aux documents, aux décisions, aux 
rapports et aux données statistiques 

• favoriser une bonne compréhension des objectifs et des 
réalisations du Canada dans le domaine du libre-
échange à tous les paliers de gouvernement, dans les 
secteurs privé et communautaire, auprès des particuliers 
et des médias, en assurant des communications efficaces 
par la production de brochures, de dépliants et de 
prospectus 

• élaborer des politiques, procédures et systèmes pour 
l’archivage des documents d’examen par des groupes 
spéciaux et pour gérer tous les autres documents visés 
par les dispositions des accords pertinents en matière de 
règlement des différends 

 

 
 
 
 
 
 
 

211,0 

 
 
 
 
 
 
 

211,0 

 
 
 
 
 
 
 

211,0 
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Ressources 
(en milliers de dollars) 

Principal engagement en 
matière de résultats 

Résultats escomptés Activités connexes 

2001-2002 2002-2003 2003-2004 

Efficacité et efficience 
opérationnelles 
 

• apporter constamment des améliorations au site Web du 
Secrétariat de l’ALÉNA en y ajoutant de nouvelles 
fonctions 

• dresser des plans pour la mise sur pied, l’installation et 
le soutien de systèmes informatiques existants et 
nouveaux  

• coordonner l’établissement de structures, de politiques, 
de procédures et de systèmes de gestion avec les autres 
sections nationales afin de remplir le mandat du 
Secrétariat de l’ALÉNA  

• assurer l’administration financière des examens 
effectués par les groupes spéciaux 

• administrer un greffe de type judiciaire pour les besoins 
de la procédure d’examen par des groupes spéciaux 

• planifier et coordonner les activités afin d’offrir un 
soutien logistique à tous les groupes spéciaux établis en 
vertu des accords pertinents  

 
 
 
 
 
 
 

350,4 

 
 
 
 
 
 
 

350,4 

 
 
 
 
 
 
 

350,4 

 

 
Collaboration 
nationale/internationale    

• coordonner l’établissement de structures, de politiques, 
de procédures et de systèmes de gestion avec les autres 
sections nationales afin de remplir le mandat du 
Secrétariat de l’ALÉNA 

• élaborer, en collaboration avec les autres sections 
nationales,  des programmes de formation portant sur les 
procédures de règlement des différends  

• se tenir prête à aider au démarrage de l’Organisme 
israélien désigné et de la Section nationale chilienne,  
pour l’administration des dispositions des accords 
pertinents en matière de règlement des différends  

• procéder à des consultations et maintenir la  liaison avec 
d’autres organismes gouvernementaux ou non 
gouvernementaux pour rester au courant de l’évolution 
des pratiques commerciales, des dossiers commerciaux 
et des mécanismes de règlement des différends 

 

 
 
 
 
 
 

314,6 

 
 
 
 
 
 

175,2 

 
 
 
 
 
 

175,2 
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________________ 
 
Section IV :  Renseignements financiers 
________________ 
 
Tableau 4.1: Source des recettes non disponibles 
 

 
 
(en milliers $) 

Recettes 
projetées 

2000-2001 

Recettes 
prévues 

2001-2002 

Recettes 
prévues 

2002-2003 

Recettes 
prévues 

2003-2004 

Secrétariat de l’ALÉNA, Section canadienne    

Recouvrement des dépenses des groupes spéciaux (300,0) (300,0) (300,0) (300,0) 

Total (300,0) (300,0) (300,0) (300,0) 

 
 
Tableau 4.2: Coût net du programme pour l’année budgétaire 
 

(en milliers $) Total 

Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA  

Dépenses prévues nettes 2 256,0 

Plus : Services fournis sans frais  

Installations fournies par TPSGC 137,7 

Cotisations couvrant les primes d’assurance des employés et les  
coûts payés par le SCT 

 
53,7 

Sous-total  191,4 

Moins : Recettes non disponibles (300,0) 

Coût net du programme pour 2001-2002  2 147,4 
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_______________ 
 
Section V :  Autres renseignements 
_______________ 
 
5.1 Autorisations de dépenser  
 
Tableau 5.1: Autorisations de dépenser - Partie II du budget des dépenses 
 

Cr.  Budget des dépenses 
principal 2001-2002 

(en milliers $) 

Budget des dépenses 
principal 2000-2001 

(en milliers $) 

 Secrétariat de l’ALÉNA, Section 
canadienne 

50  Dépenses du programme 2 115,0 2 110,0

(S) Contributions au régime d’avantages 
sociaux des employés 

141,0 140,0

 Total de l’organisme  2 256,0 2 250,0

 
5.2 Renseignements sur le personnel 
 
Responsabilités autorisées 
 
L’organisation est dirigée par le Secrétaire canadien, lequel s’acquitte de sa responsabilité 
envers le Parlement en faisant rapport au ministre du Commerce international.  Il fait 
aussi rapport aux commissions du libre-échange appropriées en ce qui à trait à 
l’administration du processus de règlement des différends soit en vertu de l’ALÉNA soit 
de l’ALÉCI ou de l’ALÉCC. 
 
Figure 4 :  Structure des responsabilités autorisées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commission du 
Libre-échange de 

L’ALÉNA 

 

Secrétaire 
américain 

Secrétariat de l’ALÉNA 
Section américaine 

Commission du 
Libre-échange de 

Canada-Chili 
Commission du 

Libre-échange de 
Canada-Israël 

Secrétariat de l’ALÉNA 
Section mexicaine 

Secrétaire
mexicain 

Secrétariat de l’ALÉNA 
Section canadienne 

Secrétaire
canadien 

Section nationale 
chilienne 

Secrétaire
chilien 

Organisme  
désigné d’Israël 

Chef de 
l’organisme 

désigné d’Israël 
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5.3 Questionnaire de suivi sur les normes de service à la clientèle 
 

SECTION CANADIENNE DU SECRÉTARIAT DE L’ALÉNA 
 QUESTIONNAIRE DE SUIVI SUR LES NORMES DE SERVICE À LA CLIENTÈLE 

 
Veuillez encercler un chiffre dans la colonne A et un dans la colonne B. 

CATÉGORIE 
 

COLONNE A 
IMPORTANCE 

POUR VOUS 

COLONNE B 
NOTRE 

RENDEMENT 

Très                  Pas 
importantøimportant 

Très          Pas 
Satisfaitøsatisfait 

Sans  
objet 

 
Section canadienne du Secrétariat 
 
- Assurance d’une procédure administrative 

impartiale. 
- Application d’une politique de prestation de 

services juste et équitable. 
- Contribue à veiller à ce que la procédure de 

règlement des différends soit respectée et que 
la loi soit appliquée. 

- Fourniture de conseils, sur demande, au sujet 
des Règles de procédure, du Code de conduite 
et des chapitres pertinents de l’ALÉNA. 

- Souplesse. 
- Accessibilité. 
- Amabilité. 

 
 
5 
 
5 
 
 
5 
 
 
5 
5 
5 
5 

 
 
4 
 
4 
 
 
4 
 
 
4 
4 
4 
4 

 
 

3 
 

3 
 
 

3 
 
 

3 
3 
3 
3 

 
 
2 
 
2 
 
 
2 
 
 
2 
2 
2 
2 

 
 
1 
 
1 
 
 
1 
 
 
1 
1 
1 
1 

 
 
5 
 
5 
 
 
5 
 
 
5 
5 
5 
5 

 
 
4 
 
4 
 
 
4 
 
 
4 
4 
4 
4 

 
 
3 
 
3 
 
 
3 
 
 
3 
3 
3 
3 

 
 
2 
 
2 
 
 
2 
 
 
2 
2 
2 
2 

 
 
1 
 
1 
 
 
1 
 
 
1 
1 
1 
1 

 
 

S/O 
 

S/O 
 
 

S/O 
 
 

S/O 
S/O 
S/O 
S/O 

Communication de renseignements 
 
- Exactitude. 
- Impartialité. 
- Promptitude. 

 
 
5 
5 
5 

 
 
4 
4 
4 

 
 

3 
3 
3 

 
 
2 
2 
2 

 
 
1 
1 
1 

 
 
5 
5 
5 

 
 
4 
4 
4 

 
 
3 
3 
3 

 
 
2 
2 
2 

 
 
1 
1 
1 

 
 

S/O 
S/O 
S/O 

Opérations du greffe 
 
- Contrôle des documents. 
- Diffusion des documents. 

 
 
5 
5 

 
 
4 
4 

 
 

3 
3 

 
 
2 
2 

 
 
1 
1 

 
 
5 
5 

 
 
4 
4 

 
 
3 
3 

 
 
2 
2 

 
 
1 
1 

 
 

S/O 
S/O 

Audiences 
 
- Annonce. 
- Installation de la salle d’audience. 
- Réception et service d’accueil. 
- Sécurité. 
- Transcription. 
- Attention accordée aux autres détails. 

 
 
5 
5 
5 
5 
5 
5 

 
 
4 
4 
4 
4 
4 
4 

 
 

3 
3 
3 
3 
3 
3 

 
 
2 
2 
2 
2 
2 
2 

 
 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

 
 
5 
5 
5 
5 
5 
5 

 
 
4 
4 
4 
4 
4 
4 

 
 
3 
3 
3 
3 
3 
3 

 
 
2 
2 
2 
2 
2 
2 

 
 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

 
 

S/O 
S/O 
S/O 
S/O 
S/O 
S/O 

Autres 
 
- Calendrier des appels et des réunions pour la 

conférence. 
- Règlement sans délai des services et des 

dépenses. 
- Indépendance du Secrétariat en tant 

qu’organisme gouvernemental distinct. 

 
 
 
5 
 
5 
 
5 

 
 
 
4 
 
4 
 
4 

 
 
 

3 
 

3 
 

3 

 
 
 
2 
 
2 
 
2 

 
 
 
1 
 
1 
 
1 

 
 
 
5 
 
5 
 
5 

 
 
 
4 
 
4 
 
4 

 
 
 
3 
 
3 
 
3 

 
 
 
2 
 
2 
 
2 

 
 
 
1 
 
1 
 
1 

 
 
 

S/O 
 

S/O 
 

S/O 
Dans l’ensemble 
 
- Dans l’ensemble, êtes-vous satisfait du Secrétariat? 

 
 
5 

 
 
4 

 
 
3 

 
 
2 

 
 
1 

 
 

S/O 
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Veuillez répondre aux questions suivantes en indiquant dans quelle mesure vous pensez que les services de 
la Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA fournissent aux comités les renseignements dont ils ont 
besoin pour que leurs travaux soient : 
 

 
 Absolument                                                     Pas du tout 

 
Exacts. 
Impartiaux. 
Souples. 
Accessibles. 
Opportuns. 
Indépendants. 

 
5 
5 
5 
5 
5 
5 

 
4 
4 
4 
4 
4 
4 

 
3 
3 
3 
3 
3 
3 

 
2 
2 
2 
2 
2 
2 

 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

 
 
Voudriez-vous faire à nouveau partie d’un groupe spécial dans l’avenir? ~  Oui    ~  Non 
 
Votre décision de refaire ou non partie d’un comité est-elle influencée  
Par votre expérience de travail à la Section canadienne du    ~  Oui    ~  Non 
Secrétariat de l’ALÉNA? 
 
 
Comment le travail et les services de la Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA se comparent-ils à 
ceux d’autres organes administratifs, organisations, ministères ou organismes gouvernementaux similaires 
avec lesquels vous avez travaillé ou communiqué?  Le Secrétariat est : 
 
 

Bien Supérieur ................................................................................................................... 5 
Mieux ................................................................................................................................. 4 
À peu près pareil ............................................................................................................... 3 
Moins bien ......................................................................................................................... 2 
Beaucoup moins bien ......................................................................................................... 1 
Sans objet ...................................................................................................................... S/O 

 
 

D’une manière générale, quelle importance revêt, à votre avis, le Secrétariat pour le système de règlement 
des différends de l’ALÉNA? 
 
 

Une grande importance ..................................................................................................... 4 
Une certaine importance ................................................................................................... 3 
Peu d’importance .............................................................................................................. 2 
Aucune importance ............................................................................................................ 1 

 
 
Avez-vous d’autres observations que vous voudriez faire au sujet de la Section canadienne du Secrétariat 
de l’ALÉNA et de ses services? 
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